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PROGRAMME DE TRAVAIL ACR+ 2012 
 

1. MISSIONS CLES DE L’ACR+  

Depuis sa création en 1994, l’ACR+ n’a cessé d’évoluer quant à ses domaines d’activités 

avec ses membres. Néanmoins, l’ACR+ a voulu maintenir un équilibre entre les sujets 

légaux, techniques, économiques et éducatifs. L’ACR+ a également taché d’anticiper les 

nouveaux défis qui se présentent aux autorités locales et régionales responsables de la 

gestion des déchets, et de proposer des réflexions et des solutions innovantes. Tout en 

tenant compte de ce processus évolutif, cette section synthétise notre vision des missions-

clé de l’ACR+ pour les prochaines années. 

a) ACR+ est le réseau thématique européen d’autorités locales et régionales pour la 

gestion des déchets et des ressources 

 C’est un réseau d’autorités publiques (gouvernements locaux et régionaux ou 

responsables des déchets travaillant au niveau local) 

 C’est un réseau thématique dont le but est d’accroître les connaissances de ses 

membres à travers l’échange d’information et de bonnes pratiques. 

 C’est un acteur européen dont le double objectif est de nourrir le débat de l’UE 

concernant les déchets et les ressources, et de suivre et expliquer les nouveaux 

développements des politiques européennes à ses membres. 

 C’est un réseau ouvert aux collaborations avec le secteur privé, les ONG, les 

instituts de recherche et les entités publiques au niveau national et international 

 Son secteur d’intervention couvre l’Union Européenne, les pays candidats et les 

pays relevant de la politique européenne de voisinage 

 L’ACR+ s’intéresse particulièrement au développement de renforcement de 

capacités et aux activités de réseautage avec les pays de l’Union de la 

Méditerranée.  

 

b) L’ACR+ est une plateforme virtuelle d’information et de réseautage (uniquement pour 

ses membres) 

 Newsline hebdomadaire  

 Magazine bimensuel 

 Rapports techniques ACR+ et documents de référence 

 Webinaires mensuels (disponibles sur le site web) 

 Bibliothèque virtuelle 

 Vidéos des évènements et des experts (présentant des membres de l’ACR+ 

membres et/ou des experts externes) 

 Cas d’études et  benchmark des performances (Base de données de Prévention 

des Déchets et Observatoire du Recyclage) 

 Site web et section pour les membres 

 Forum pour membres sur Linkedin 
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c) L’ACR+ co-organise des évènements dans toute l’Europe  

 Conférences internationales 

 Séminaires 

 Groupes de travail thématiques 

 Formations et visites de sites 

 

d) L’ACR+ développe des formations et des solutions de renforcement de capacités 

(NOUVEAUTÉ) 

Formations sur mesure pour des publics et sur des thèmes divers (à pétition des 

membres) 

 Visites d’études 

 Construction de capacités 

 Peer-review de politiques et plans en matière de déchets 

 Evaluation 

 

e) ACR+ participe à des projets co-financés (toujours avec l’objectif d’accroître son 

expertise sur les sujets qui intéressent ses membres) 

 Des projets financés par l’UE 

 Des projets, évènements, travaux de recherche  spécifiques sur demande de ses 

membres 

 Partenariats avec d’autres acteurs: entités nationales, fédérations 

professionnelles, ONG et entreprises privées  

 

2. ACTIVITES DE L’ACR+ POUR 2012 (et perspective pour 2013) 

Les activités de l’ACR+ se centreront sur les thèmes suivants: 

 Prévention des déchets et ressources 

 Recyclage des déchets et récupération des ressources 

 Instruments économiques pour des politiques des déchets et ressources 

 Réseau Euro-Méditerranéen pour la gestion des déchets 

 Services d’information et de networking exclusifs pour les membres de 

l’ACR+ 

 

2.1. Prévention des déchets  

La prévention se trouve au sommet de la hiérarchie des déchets promue par la Directive 

Cadre des Déchets 2008/98 et les contraintes qu’elle suppose pour les autorités publiques 

en Europe: programmes de prévention des déchets, fixations de benchmarks quantitatifs 

et qualitatifs, indicateurs, etc.  Elle est aussi directement liée à la préservation et à 

l’utilisation efficace des matériaux et des ressources énergétiques, qui sont au cœur de la 



 

4 
 

politique européenne, concrétisée dans la récente Feuille de Route sur l’Efficacité des 

Ressources, publiée en septembre 2011. 

 

Sur cette base, le travail de l’ACR+ en matière de prévention suivra les axes suivant : 

 Mesurer la prévention des déchets (objectifs potentiels, résultats quantitatifs, 

indicateurs, impact) 

 Planifier la prévention des déchets (élaboration et application de programmes de 

prévention des déchets) 

 Communiquer  la prévention des déchets et impliquer les acteurs concernés 

 Faire le lien entre prévention des déchets et les autres politiques (utilisation 

efficace des ressources, changement climatique, consommation et production 

durable) 

 Souligner la place  et le potentiel de la réutilisation et de la préparation à la 

réutilisation 

 

Activités et déliverables principaux pour ses membres sur la prévention des déchets 

a) Base de données ACR+ de cas d’études sur la prévention des déchets: contenu 

amélioré et mis à jour 

Au début 2011, l’ACR+ lançait une base de données online de cas d’études sur les aspects 
quantitatifs de la prévention des déchets. Cette base de données, accessible uniquement 
aux membres dans la section du site web qui leur est réservée, sera continuellement mise 
à jour au fur et à mesure que de nouveaux cas d’études apparaîtront et elle constituera 
un outil utile pour les membres dans le processus d’application d’actions concrètes pour 
la prévention des déchets tout en rendant possible l’évaluation de leur efficacité. 
 
Plus d’information sur www.acrplus.org/Database_quantitative_benchmarks 

Personne de contact à l’ACR+: Philippe Micheaux Naudet (pmn@acrplus.org) 

 

b) Formations ACR+ (NOUVEAUTÉ): Comment élaborer et mettre en pratique un 

programme de prévention des déchets au niveau local.  

Pour répondre aux requêtes de plus en plus nombreuses et en se basant sur les 

connaissances et l’expérience accumulée, l’ACR+ souhaite proposer des sessions de 

formation sur mesure sur différents aspects de la prévention des déchets municipaux.  Le 

premier thème traitera la question de l’élaboration et la mise en œuvre de plans de 

prévention des déchets. Une première session de formation sera proposée au cours de 

l’année 2012. 

Personne de contact à l’ACR+: Philippe Micheaux Naudet (pmn@acrplus.org) 

 

 

 

http://www.acrplus.org/Database_quantitative_benchmarks
mailto:pmn@acrplus.org
mailto:pmn@acrplus.org
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c) Semaine Européenne pour la Réduction des Déchets  

Depuis 2009 l’ACR+ participe dans le projet LIFE+ EWWR, dont elle a développé le concept 
et organisé la troisième édition en 2011. Son activité couvre un grand nombre de taches, 
qu’elle réalise en collaboration avec l’ADEME (l’Agence de l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Energie) et des membres de l’ACR+ tels que ARC, LIPOR ou l’IBGE. L’ACR+ 
assume le rôle de Secretariat technique pour la EWWR, en soutien pour les organisateurs 
et les développeurs de projets, assurant la promotion et la communication, et organisant 
le concours européen des EWWR Awards qui récompense les meilleurs actions 
sensibilisation à la prévention des déchets. 

En 2011, 34 autorités publiques et le secrétariat technique ont coordonné 7035 actions 
réalisées dans 32 pays durant la EWWR. 

Le défi consiste à présent à poursuivre l’expansion du projet en 2012 et à garantir la 
continuité de la EWWR, qui a prouvé sa réussite et a été acclamée par la Commission 
Européenne. Une nouvelle proposition de projet a été déposée auprès de la Commission 
Européenne avec un nouveau concept de la EWWR qui inclut de nouveaux thèmes (basés 
sur les 3R, Réduire-Réutiliser-Recycler), de nouvelles actions (notamment un Clean-Up 
Day européen), de nouveaux outils pour des objectifs spécifiques, etc. 

Dates-clés pour 2012: 

 Juin 2012: Publication d’un guide de bonnes pratiques en matière de 

sensibilisation à la prévention des déchets 

 19-20 Juin 2012: Conference Internationale &  Cérémonie des EWWR Awards, 

Paris 

 17 au 25 Novembre 2012: Edition 2012 de la EWWR  

Plus d’information sur www.ewwr.eu  

Personne de contact à l’ACR+: Philippe Micheaux Naudet (pmn@acrplus.org) 

 

d) Projet Prewaste (2010-2012, Interreg IVC):   

Le projet Interreg IVC Prewaste réuni 10 partenaires et est conduit par la Région de 
Marche (IT). Son but est l’amélioration de l’efficacité des politiques de prévention des 
déchets par le biais de: 

 la définition d’une méthodologie commune pour les politiques de prévention des 

déchets et l’échange de bonnes pratiques 

 l’évaluation de l’efficacité des actions de prévention des déchets 

 la dissémination des connaissances  

 

Dates-clés pour 2012: 

 Janvier 2012: Publication des bonnes pratiques 

 Juin 2012: Publication d’une méthodologie pour la transférabilité des bonnes 

pratiques au niveau local et régional 

 Septembre 2012: Session de formation, Malta  

http://www.ewwr.eu/
mailto:pmn@acrplus.org
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 Octobre 2012: Conférence Finale Prewaste, Bruxelles, en collaboration avec 

l’IBGE, et lancement de l’outil web d’évaluation Prewaste   

 
Plus d’information sur: www.acrplus.org/pre-waste and www.prewaste.eu.  

Personne de contact à l’ACR+: Philippe Micheaux Naudet (pmn@acrplus.org) 

 

e) Projet Miniwaste (2010-2012, Life+):   

Le projet Life+ Miniwaste a pour but le design, l’application et l’évaluation d’un plan 
stratégique innovant et durable visant à MINImiser les déchets organiques dans les pays 
de l’UE. Il dure de 2010  à 2012 et est dirigé par Rennes-Métropole (France) avec 4 autres 
partenaires, dont l’ACR+. Les activités suivantes auront lieu dans les prochains mois: 

 Développement d’un outil informatique pour la préparation et l’évaluation des 

politiques et des actions de prévention des déchets 

 Présentation des actions dans les villes partenaires et test de l’outil informatique 

 21 Novembre 2012: Conference Finale Miniwaste pour la prévention des déchets 

organiques à Rennes, FR  

 
Plus d’information sur www.miniwaste.eu  
 
Personne de contact à l’ACR+: Philippe Micheaux Naudet (pmn@acrplus.org) 
 
f) Initiatives additionnelles de l’ACR+ en matière de prévention des déchets 
 

 Session ACR+ de prévention des déchets Waste prévention session, Conference Sud-

Est pour la Prévention des Déchets, Sofia, 28-30 Mars 2012. ACR+ soutien cette 

évènement en organisant une session sur la prévention des déchets en présentant des 

exemples de ses membres. 

Plus d’information sur : http://www.acrplus.org/waste_conference_sofia2012 

 Atelier sur la réutilisation et la préparation à la réutilisation: la réutilisation et la 

préparation à la réutilisation sont 2 concepts qu’il convient de clarifier, et un atelier 

sera organisé dans ce sens en 2012.  

 Rapports sur les Sacs en Plastique: c’est la version mise à jour (3ème édition) du 

rapport précédent qui offre une vision globale des initiatives légales et techniques 

adoptées dans la prévention des sacs en plastique. 

 Personne de contact à l’ACR+: Philippe Micheaux Naudet (pmn@acrplus.org) 

 

g) Projet  Green Commerce 

L’ACR+ est un partenaire dans le projet LIFE+ Green Commerce, conduit par la 
Communauté de Valencia (ES). Ce projet vise à sensibiliser le petit commerce aux 
objectifs environnementaux grâce à la mise à disposition d’une série d’outils 
d’évaluation. Il a également pour but la création d’un code de conduite et d’un label 
européen pour Green Commerce. 

http://www.acrplus.org/pre-waste
http://www.prewaste.eu/
mailto:pmn@acrplus.org
http://www.miniwaste.eu/
mailto:pmn@acrplus.org
http://www.acrplus.org/waste_conference_sofia2012
mailto:pmn@acrplus.org
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En 2012, l’ACR+ continuera sa tache de production et de dissémination du Bulletin Green 
Commerce, de gestion du blog européen sur internet présentant les résultats du projet 
Green Commerce et une série d’informations générales sur ce thème.  

L’ACR+ soutiendra la participation du projet aux éditions 2012 et 2013 de la Green Week, 
ainsi que l’organisation de 2 évènements internationaux par la Region de Valencia. 

Plus d’information sur : http://www.lifeplusgreencommerce.eu/  

Personne de contact à l’ACR+: Olivier De Clercq (odc@acrplus.org) 

 

2.2. Recyclage des déchets et récupération des ressources 

La réglementation européenne est en constante évolution ces dernières années. Elle 
établit des objectifs obligatoires pour les autorités publiques dans tous les niveaux de 
l’UE. 

Dans le but d’améliorer les résultats en matière de recyclage des déchets municipaux, 
l’ACR+ continuera ses travaux d’analyse, de comparaison et de promotions de bonnes 
pratiques concernant la collecte sélective des déchets, les traitements alternatifs, les 
schémas financiers et les solutions visant à optimiser les coûts, notamment par : 

 L’analyses des progrès réalisés vers eu Société Européenne du Recyclage  

 L’amélioration de la collecte des données et la publication d’un benchmark européen 

 L’Identification de bonnes pratiques et la prise en compte des aspects contextuels 

 Le renforcement des capacités pour atteindre les objectifs de l’UE 

 La participation au débat relative à la révision des objectifs de l’UE en 2014 

 L’amélioration de l’expertise des membres ACR+ sur la collecte et les alternatives de 

traitement, en particulier par rapport aux déchets organiques, DEEE et les déchets 

résiduels. (ou encore d’autres flux spécifiques, tels que les déchets ménagers 

dangereux, le textile, les emballages et les matériaux de valeur) 

 La participation en tant que partenaire au projet INTERREG IVC “R4R” (Regions for 

Recycling) qui vise la promotion de contributions régionales a la Société Européenne 

du Recyclage, en permettant aux autorités locales et régionales d’identifier les bonnes 

pratiques en relation avec les outils locaux dans le but d’améliorer les résultats de 

recyclage. ACR+ sera le responsable de la Communication et Dissémination du projet, 

dirigé par l’Observatoire Régional des Déchets de l’Ile de France –ORDIF (FR). 

Activités et déliverables principaux pour ses membres sur le recyclage des déchets et la 

récupération des ressources 

a) L’Observatoire Européen  ACR+ des Performances de Recyclage des Déchets 

Municipaux 

La collecte de données quantitatives relatives à la gestion des déchets au niveau local et 
régional en Europe, et en particulier leur relation avec les performances de recyclage et 

http://www.lifeplusgreencommerce.eu/
mailto:odc@acrplus.org
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les bonnes pratiques en matière de gestion des déchets, sont au cœur des activités de 
l’ACR+. 

Le thème est complexe mail un grand intérêt a été soulevé pour identifier les objectifs 
quantitatifs de recyclage et les bonnes pratiques, surtout depuis la Directive Cadre 
2008/98/EC et l’obligation qu’elle impose d’atteindre des taux de recyclage municipal de 
50% en 2020. 

C’est pour cela que depuis 2010 l’ACR+ a développé L’Observatoire Européen  ACR+ des 
Performances de Recyclage des Déchets Municipaux. L’Observatoire se centre 
principalement sur l’analyse des performances de recyclage dans différentes autorités 
locales et régionales en Europe. 

Trois groupes spécifiques de travail ont été créés, auxquels participent 24 villes et 
régions parmi les membres de l’ACR+. Les prochaines étapes de l’Observatoires sont les 
suivantes : 

 Avril 2012: 1er Rapport de l’Observatoire après la première année de 

fonctionnement 

 17-18 Avril 2012: Atelier de l’Observatoire  et Visite d’Etude, Paris (FR) 

 Décembre 2012: Lancement d’un baromètre européen 

Plus d’informations sur: www.acrplus.org/observatory   

Personne de contact à l’ACR+: Hara Xirou (hx@acrplus.org) 

b) Gestion des Déchets Organiques 

La gestion des déchets organiques reste une question de toute actualité pour la plupart de 

responsables publics des déchets en Europe: les stratégies de gestion des déchets 

(déchets alimentaires, déchets alimentaires, déchets de jardins, compostage décentralisé, 

etc), les schémas de collecte, les alternatives de traitement, et les investissement 

nécessaires, les relations avec les eaux d’épuration, etc, requièrent une étude sur les 

solutions optimales de gestion des déchets organiques en fonction de la hiérarchie des 

déchets. 

Un évènement sur la gestion des déchets organiques sera organisé en 2012 ou 2013  

Personne de contact à  l’ACR+ : Jean-Jacques Dohogne (jjd@acrplus.org) 

 

c) Collecte sélective et recyclage du verre 

En partenariat avec FEVE (European Federation of Glass Beverage Containers), l’ACR+ a 
mené un étude visant à identifier les bonnes pratiques dans la collecte sélective du verre 
par les autorités responsables des déchets.  

L’objectif stratégique du projet est la sensibilisation et la dissémination d’information 

relative aux bonnes pratiques  en matière de recyclage du verre, dans le but d’accroitre la 

quantité et la qualité de verre utilisable disponible. 

 

http://www.acrplus.org/observatory
mailto:hx@acrplus.org


 

9 
 

Les objectifs opérationnels incluent: 

 L’identification des différents types de collectes du verre existant en Europe 

 Les facteurs pouvant influencer le succès d’un schéma de collecte du verre 

efficace 

 L’évaluation des performances des différents types de collectes du verre  

 L’identification et la description des bonnes pratiques dans  le tri du verre pouvant 

mener au recyclage en boucle fermée  

 Dissémination de l’information relative aux bonnes pratiques 

 
Le rapport final sera publié en janvier 2012. 

Personne de contact à l’ACR+: Hara Xirou (hx@acrplus.org) 

 

d) L’application de la hiérarchie des déchets au niveau local 

- En partenariat avec Holcim Corporate, l’ACR+ publiera un document-guide 

concernant l’application de la hiérarchie des déchets et la place du  co-traitement 

de flux de déchets spécifiques. Un workshop sera également organisé en 2012.  

Personne de contact à l’ACR+: Hara Xirou (hx@acrplus.org) 

 

2.3. Instruments Economiques 

Les instruments légaux et économiques sont de puissants outils pour encourager des 
comportements plus durables de la part des secteurs publique et privé, ainsi que des 
citoyens-consommateurs.  

L’utilisation d’instruments légaux et économiques  soulève de nombreuses questions: 

 Quels sont les bénéfices et les inconvénients de chaque système et son impact sur 

les résultats et les coûts?  

 Quels sont les instruments les plus adéquats pour atteindre les objectifs 

déterminés?  

 Quelles sont les conséquences du système de REP (Responsabilité Elargie du 

Producteur) pour les autorités locales et régionales? 

 Quel est l’impact du système de la Redevance Incitative sur les résultats de 

gestion des déchets?  

 Quelles mesures d’accompagnement sont nécessaires pour assurer l’efficacité du 

fonctionnement du système choisi?  

 

L’accent principal du travail de l’ACR+ concernant les instruments économiques en 2012-

2013 sera mis sur: 

 Souligner le rôle des instruments économiques dans la mise en œuvre des 

politiques de gestion des déchets à l'appui de la hiérarchie des déchets 

mailto:hx@acrplus.org
mailto:hx@acrplus.org
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 Analyser la situation en Europe concernant l'utilisation des instruments 

économiques comme les taxes, les régimes REP, les systèmes de Redevance 

Incitative, les régimes de dépôt, etc. 

 Fournir des conseils sur la définition et l’application d'instruments économiques  

 

Activités principales et déliverables pour les membres concernant les instruments 

économiques 

a) Club Européen REP (Responsabilité Elargie du Producteur) (NOUVEAUTE) 

Le concept de Responsabilité Elargie du Producteur (REP) est au centre de l’évolution des 

politiques européennes des déchets et des ressources. Il existe de nombreuses initiatives 

dans les différents États membres concernant les nouveaux flux de déchets (textiles, 

papier, meubles, huiles, médicaments, etc) et il y a également de grandes différences et 

de nouveaux débats concernant les régimes existants (emballages, DEEE, piles ...). 

L'ACR + propose de créer un club européen REP regroupant les différents acteurs 

(pouvoirs publics à tous les niveaux, les programmes EPR, sociétés de gestion des déchets, 

les fédérations de matériel, des ONG) et de permettre un dialogue sur l'évolution de la 

politique de l'UE et la mise en œuvre technique des régimes EPR à travers l'Europe. Il 

abordera  à la fois les systèmes REP existants et les perspectives d'avenir. 

Le club REP serait surtout une plateforme internet interactive avec une section privée et 

l’organisation régulière de webinaires et un évènement-clé pour fin 2012. Le Club REP 

démarrera ses activités mi 2012. 

Personne de contact à l’ACR+: Olivier De Clercq (odc@acrplus.org) et Hara Xirou 

(hx@acrplus.org) 

b) Nouvelle publication sur les instruments économiques à l'appui de la hiérarchie des 

déchets en 2013 

Sur la base des travaux de l'Observatoire et le Club de REP, l'ACR + publiera un rapport de 

référence présentant une vue d'ensemble européenne des instruments économiques, de 

leur rôle dans le soutien de la hiérarchie des déchets et les aspects financiers de la gestion 

des déchets (financement et coûts).  

Personne de contact à l’ACR+: Olivier De Clercq (odc@acrplus.org) et Hara Xirou 

(hx@acrplus.org) 

 

2.4. Réseau Euro-Méditerranéen pour la gestion des déchets (ACR+ 

MED) 

En 2012, l’ACR+ tachera de de concrétiser ses efforts de développement d'un réseau ACR 
+ MED avec les villes et régions du sud et l'est de la région méditerranéenne, avec les 
objectifs suivants : 

 

mailto:odc@acrplus.org
mailto:hx@acrplus.org
mailto:odc@acrplus.org
mailto:hx@acrplus.org
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- Renforcement des capacités des pouvoirs publics en matière de gestion des déchets et 

des styles de vie durables 

 - Échange d’informations et d'expertise concernant les solutions techniques adaptées aux 

conditions locales, les contextes juridiques et financiers. 

 - Elaboration d'un guide pour les autorités locales "Des mesures pratiques pour atteindre 

50% de recyclage au niveau local» 

 

Activités principales et stratégies d’intégration ou de collaboration avec les activités de 

réseautage ACR+ MED 

a) Projet GODEM 

L'ACR + est partenaire dans le projet GODEM (Gestion des déchets optimisée dans la 
Méditerranée)  financé dans le cadre du programme de l’UE CIUDAD, et dirigé par la 
Région de Bruxelles-Capitale. Il implique certains projets pilotes comme la création d'un 
centre de compostage et centre intégré de gestion des déchets, l'organisation des 
chaînes de collecte informelle, la mise en place d'une déchèterie et un plan d'action pour 
les déchets d'hôtel et de gestion environnementale. En outre, GODEM vise à établir la 
base pour la création d'un réseau d'autorités locales sur la gestion des déchets dans la 
région Med. Le projet se termine en Juin 2012. 

 

Les prochains événements à venir pour GODEM sont: 

 24-25 Janvier 2012: 3e Conférence Régionale à Sousse (Tunisie) 

 Mai 2012: lancement de l’outil internet GODEM  

 Novembre 2012: Conférence Internationale à Mahdia (Tunisie)  

 

Plus d’information sur ce projet: http://www.acrplus.org/godem 

Personne de contact à l’ACR+: Jean-Jacques Dohogne (jjd@acrplus.org) 

 
b) Projet Horizon 2020 

Le «programme Horizon 2020 de renforcement des capacités» est un projet financé par 
le programme IEVP environnement méditerranéen (EuropeAid). L'ACR + est l'expert 
thématique-clé en matière de gestion des déchets. Une série de sessions de formation 
de renforcement des capacités et des visites d'étude sera réalisée sous la responsabilité 
de l'ACR + en 2011 et 2012. Les membres ACR+ intéressés sont invités à participer en tant 
qu'experts, dans des conditions de financement spécifiques 

 

Sessions de formations pour 2012-2013: 

8 à 10 sessions de formation sont prévues pour 2012 (plus d’information sous peu) et une 

base de données des documents de formation sera publiée: 

mailto:jjd@acrplus.org
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 Activités Sub-Nationales de Renforcement des Capacités: 

o Procédures: appels d’offre et supervision, Liban, 22-24 mars 2012 

o Gestion transfrontalière, Pays des Balkans occidentaux, mai ou juin 2012 

 

 Activités Nationales de Renforcement des Capacités: 

o Production d'électricité à partir de déchets/nouvelles technologies et gestion 

des déchets, Egypte 

o La nouvelle loi des emballages liés aux technologies propres, Israël, 

septembre/octobre 2012 

o Sites d’enfouissement et eaux résiduelles, Jordanie, premier semestre de 2012 

o Evaluation efficace des performances, coûts de la récupération, visibilité et 

viabilité des projets, Palestine, septembre/octobre 2012 

o Autorités locales, Maroc, premier semestre 2012 

 
Plus d’information sur ce projet: www.acrplus.org/horizon2020 

Personne de contact à l’ACR+: Jean-Jacques Dohogne (jjd@acrplus.org) 

c) Réseau ACR+ MED 

L’ACR+ propose de lancer ACR+ MED avec des objectifs et des activités spécifiques tels 

qu’ils sont décrits dans le manifesto consacré et la charte disponibles sur 

www.acrplus.org/acrmed 

Les membres ACR+ intéressés constitueront le réseau “ACR+MED”. Ils formeront les 

groupes de travail thématiques sur les thèmes suivants : 

1. La gestion intégrée des déchets plastiques, spécialement en lien avec les déchets 

en mer 

2.  La gestion des bio-déchets 

3. Le tri des déchets à la source 

4. La relation entre les secteurs formel et informel de gestion des déchets 

 

 Le calendrier des tâches proposé est le suivant: 

 Décembre 2011: appel à l'intérêt 

 Novembre 2012: lancement officiel du réseau ACR + MED dans le cadre de l'ACR + 

dans une première étape et la signature de la Charte fondatrice par un nombre 

suffisant de villes et des régions du Sud de la Méditerranée  

 2012: Mise en place d’un programme spécifique d'activités et définitions du 

système de de fonctionnement et de financement de l'ACR + MED 

Plus d’information sur ce projet: www.acrplus.org/acrmed 

Personne de contact à l’ACR+: Jean-Jacques Dohogne (jjd@acrplus.org) 

mailto:jjd@acrplus.org
mailto:jjd@acrplus.org
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2.5. Les services d'information et de réseautage  

L'ACR + continue de suivre l'évolution de la politique européenne sur les déchets et les 
ressources afin d'analyser son impact sur les autorités locales et régionales et d’informer 
ses membres sur les changements à venir. L'ACR + agit également en tant que parties 
prenantes auprès de institutions européennes pour transmettre les préoccupations et les 
spécificités des autorités locales. 

 À cet égard, l'ACR + poursuit son effort de diffusion régulière d'informations techniques 
pour toutes les questions qui intéressent ses membres: 

 Evènements ACR + et groupes de travail sur des sujets précis, où les membres 

ACR + sont des partenaires 

 Rapports techniques de l’ACR+ sur des sujets précis, où l'ACR + Membres sont des 

partenaires 

 Warmer Bulletins, un journal bi-mensuel sur la gestion durable des déchets, avec 

des articles de  l'ACR + 

 Newslines de l’ACR+ avec des nouvelles chaque semaine 

 Site web de l’ACR+ et en particulier les contenus et la section réservés aux 

membres, qui continueront leur expansion en 2012, et la mise à jour constante de 

la base de données de prévention des déchets et la bibliothèque virtuelle 

 ACR+ Updates, annonces trimestrielles des activités et événements de l'ACR + 

 e-Meetings ACR+, pour des réunions virtuels (ex: groupes de travail ou réunions 

du conseil d'administration) 

 Le centre de documentation exclusive (Bibliothèque virtuelle ACR +) permettant 

aux membres de l'ACR+ l’accès à une sélection de rapports, d'articles et de 

statistiques sur les thèmes qui les intéressent. Visitez 

www.acrplus.org/virtual_library. 

 Webinaires réguliers, permettant aux Membres de participer à des séminaires en 

ligne présentés par des experts internes ou externes sur des sujets d’intérêt. 

Personne de contact à l’ACR+: Alexia Ripoll (ar@acrplus.org)  

 
 

http://www.acrplus.org/virtual_library
mailto:ar@acrplus.org

